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La séance est ouverte à 15 h 20.

QUESTIONS DE FOND CONCERNANT LA MISE EN OEUVRE DU PACTE INTERNATIONAL RELATIF
AUX DROITS ÉCONOMIQUES, SOCIAUX ET CULTURELS (point 3 de l'ordre du jour)
(suite)

Projet d'observation générale concernant le droit à l'éducation (art. 13
du Pacte) (HR/CESCR/NONE/1999/13) (suite)

1. La PRÉSIDENTE invite M. Hunt à rendre compte des conclusions du groupe
de travail chargé d'examiner certains points laissés en suspens à une séance
antérieure.

2. M. HUNT dit que dans la version révisée du projet disponible en anglais
seulement le groupe de travail propose d'insérer, à la dernière phrase du
paragraphe 1, le mot "enlightened" (et éclairée) après les mots
"A wellstocked" (Une tête bien pleine) et, à la dernière phrase du
paragraphe 3, de remplacer "examining numerous State Party reports" (l'examen
des rapports de nombreux États Parties) par "experience in examining State
Party reports" (l'examen des rapports des États Parties). S'agissant du
paragraphe 810, al. b), outre des modifications de forme, le groupe de
travail propose d'insérer les mots "especially the most vulnerable groups" (en
particulier les groupes les plus vulnérables) après "Nondiscrimination:
education must be accessible to all" (Nondiscrimination : l'éducation doit
être accessible à tous). S'agissant du paragraphe 2223, le groupe de travail
suggère d'introduire avant la dernière phrase du chapeau la phrase suivante :
"This view is also reflected in certain ILO Conventions" (Cette opinion se
retrouve également dans certaines Conventions de l'OIT. Le début de la note de
bas de page N 9 serait modifié en conséquence.

3. S'agissant du paragraphe 32, le groupe de travail propose d'ajouter
les mots "or gender" (ou de sexe) au début de la première phrase, après les
mots "not limited by age" (n'est soumise à aucune condition d'âge).
Au paragraphe 3637, il propose de remplacer, dans la deuxième phrase,
l'adjectif "neutral" (neutre) par "unbiased" (impartial) et de changer le
libellé de la dernière phrase afin de lui donner un sens plus positif, de
sorte qu'elle se lise : "It notes that public education that includes
instruction in a particular religion or belief, in accordance with
Article 13 (3), must provide for nondiscriminatory exemptions or alternatives
that accomodate the wishes of parents and guardians" (Il note que
l'enseignement dans un établissement public d'une religion ou d'une conviction
donnée, conformément au paragraphe 3 de l'article 13, doit prévoir des
exemptions ou des possibilités de choix non discriminatoires correspondant aux
voeux des parents ou tuteurs).

4. M. TEXIER rappelle, s'agissant de la deuxième phrase du
paragraphe 3637, qu'il avait été proposé de remplacer l'expression
"à condition qu'il soit dispensé d'une manière neutre et objective" par "pour
autant que cet enseignement soit donné dans le respect des libertés d'opinion,
de conscience et d'expression". Cette dernière formulation lui paraît
préférable car les notions de neutralité et d'objectivité sont très
imprécises.
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5. M. GRISSA partage ce point de vue.

6. M. AHMED fait remarquer qu'un enseignement, par exemple l'enseignement
coranique, peut respecter les libertés tout en étant partial. Il préfère donc
quant à lui parler d'un enseignement "dispensé d'une manière impartiale et
objective".

7. M. HUNT propose, en guise de compromis, que la fin de la deuxième phrase
soit rédigée comme suit : "pour autant que cet enseignement soit dispensé
d'une manière impartiale et objective, dans le respect des libertés d'opinion,
de conscience et d'expression".

8. Cette proposition est acceptée.

9. M. HUNT dit que le groupe de travail propose de garder le
paragraphe 3940 en l'état.

10. Les paragraphes laissés en suspens à la précédente séance sont adoptés,
compte tenu des propositions du groupe de travail et des modifications
apportées, par les membres du Comité.

Paragraphe 41

11. Le paragraphe 41 est adopté.

Paragraphe 42

12. M. HUNT suggère d'insérer les mots "including gender" (y compris les
femmes) après "disadvantaged groups" (groupes défavorisés) pour refléter la
préoccupation exprimée par une ONG.

13. Mme JIMENEZ BOUTRAGUEÑO pense qu'il vaudrait mieux mentionner les femmes
avant les groupes défavorisés.

14. La PRÉSIDENTE propose que le début du paragraphe 42 se lise comme suit :
"The adoption of temporary special measures intented to bring about de facto
equality for men and women and for disadvantaged groups" (L'adoption à titre
temporaire de mesures spéciales destinées à garantir aux hommes et aux femmes
et aux groupes défavorisés l'égalité de fait...).

15. Cette proposition est approuvée.

16. Le paragraphe 42 tel qu'il a été modifié est adopté.

Paragraphe 43

17. À la suite d'une remarque de M. SADI, M. AHMED souligne qu'il est
important d'admettre l'existence d'établissements d'enseignement non mixtes.
Par exemple, en Égypte, des parents préféreraient ne pas envoyer leur fille
à l'école que de l'envoyer dans une école mixte. Cette position est liée à
la conviction religieuse et doit être respectée.
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18. M. GRISSA, soulignant que l'important est que les enfants aillent
à l'école quel que soit le type d'établissement fréquenté, se réfère à
l'article 2 (al. b)) de la Convention de l'UNESCO concernant la lutte contre
la discrimination dans le domaine de l'enseignement, qui admet explicitement
les établissements d'enseignement non mixtes.

19. M. SMITH (UNESCO) note que, dans les paragraphes 42 à 47, le Comité
promeut le principe négatif de nondiscrimination. Il se demande s'il ne
serait pas préférable de mettre en avant le concept positif d'égalité des
chances. 

20. M. TEXIER suggère que le soustitre de l'article 13 "Nondiscrimination"
devienne "Nondiscrimination et égalité des chances". 

21. La PRÉSIDENTE rappelant que le Pacte fait mention du principe de
nondiscrimination, invite les membres du Comité intéressés et le représentant
de l'UNESCO à réfléchir à cette question. 

22. Le paragraphe 43 est adopté dans son principe.

Paragraphes 44 à 48

23. Les paragraphes 44, 45, 46, 47 et 48 sont adoptés.

Paragraphe 4950

24. Après un échange de vues entre M. HUNT, M. RIEDEL et M. GRISSA portant
sur l'ambiguïté de la dernière phrase, il est convenu d'ajouter "on any of the
prohibited grounds" (reposant sur un quelconque des motifs proscrits) après
"and to treat all without discrimination" (et de réserver le même traitement à
tous sans discrimination).
 
25. Le paragraphe 4950, ainsi modifié, est adopté.

Paragraphe 51

26. Le paragraphe 51 est adopté.

Paragraphe 524

27. M. TEXIER, appuyé par M. HUNT et M. RIEDEL, indique que la question
de la discipline dans les écoles est à la frontière entre les droits civils
et politiques et les droits économiques, sociaux et culturels, mais qu'un
paragraphe sur cette question a néanmoins sa place dans l'observation générale
du Comité si ce dernier s'en tient à l'aspect qui le concerne directement et
qui est prévu dans le Pacte, à savoir la dignité de l'individu.

28. Après un échange de vues entre M. GRISSA, M. SADI et M. HUNT sur
l'opportunité de faire une place à la protection de la dignité des
enseignants, Mme GASSAM (UNESCO) propose d'insérer "of teachers as well as
students" (des enseignants aussi bien que des élèves) après "be inconsistent
with human dignity" (être incompatibles avec la dignité humaine). 
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29. Cette proposition est approuvée.

30. Le paragraphe 524, ainsi modifié, est adopté.

Paragraphe 5556

31. Le paragraphe 5556 est adopté.

Paragraphes 57 à 59

32. Les paragraphes 57, 58 et 59 sont adoptés.

Paragraphe 60 

33. M. GRISSA, appuyé par M. WIMER, se déclare résolument opposé à la
dernière phrase de ce paragraphe car elle ne fait pas ressortir qu’il existe
des degrés différents d’applicabilité de ces obligations en fonction du niveau
de développement des États.   

34. M. HUNT précise que cette phrase signifie que tous les États parties,
quel que soit leur niveau de développement économique, ont des obligations en
matière d’éducation. Le cadre de ces obligations varie à l’évidence selon
qu’il s’agit du Burkina Faso ou de la Suède mais les obligations faites aux
États en matière d’éducation restent les mêmes.  

35. M. ANTANOVICH se demande si ce libellé ne constitue pas une
interprétation réductrice du Pacte. Ce qui importe, c’est de spécifier les
objectifs qui doivent être atteints par les États en matière d’éducation, aux
États ensuite de les respecter en fonction de leurs capacités.

36. Sur proposition de la PRÉSIDENTE, il est décidé de supprimer la dernière
phrase du paragraphe 60.

37. Le paragraphe 60 ainsi modifié est adopté. 

Paragraphes 61, 62, 66, 67, 68, 69 et 70

38. Les paragraphes 61 à 70 sont adoptés sans modification.

Paragraphe 71 

39. M. HUNT précise qu’une autre version de ce paragraphe, rédigée en
français par une ONG, a été distribuée aux membres du Comité, et se lit comme
suit : "Les États parties peuvent prescrire ou approuver des normes minimales
auxquelles doivent se conformer tous les établissements d’enseignement établis
en accord avec l’article 13.3 et 13.4 et mettre en place une procédure de
supervision transparente et efficace. Les États garantissent aux personnes
fréquentant de tels établissements un accès juste et équitable aux ressources
financières que la collectivité consacre à l’éducation".

40. M. SADI propose une nouvelle version de la dernière phrase du paragraphe
qui se lirait : "Since private schools perform educational functions that
otherwise would have to be undertaken by the State, State Parties are
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encouraged to consider extending support, financial or otherwise, to them".
Il est en effet normal que l’État aide des établissements privés qui ont la
charge d’éduquer des centaines de milliers d’enfants. 
 
41. M. TEXIER recommande de la prudence en la matière. Appuyé par M. GRISSA
et M. KOUZNETSOV, il se dit satisfait du libellé du paragraphe 71 original qui
précise clairement que les États peuvent, s’ils le veulent, financer les
établissements privés à condition que cela soit sur une base non
discriminatoire. Le problème de fond est que dans un grand nombre de pays en
voie de développement malheureusement, l’enseignement de qualité est dispensé
par les établissements privés très cher au détriment de l’enseignement public,
souvent moins bon en raison d’un manque de moyens. Il faut être clair et
affirmer que la priorité doit être donnée à l’enseignement public.
Si toutefois ce dernier membre de phrase soulève trop de problèmes, il doit
pouvoir être éliminé sans porter préjudice à l’ensemble.  

42. La PRÉSIDENTE estime que la dernière partie du paragraphe 71 original
répond aux préoccupations de M. Sadi. 

43. M. WIMER juge cette question extrêmement délicate et estime qu’elle
entraîne le Comité sur un terrain glissant. À quoi sert-il de soutenir ici le
principe de l’enseignement privé ? La tâche du Comité est plutôt de rappeler
aux États qu’ils ont des obligations en matière de financement de
l’enseignement public. Aborder ici la question de l’enseignement privé
n’enrichit en rien le débat.

44. M. AHMED est également opposé à ce qu’il soit dit ou sous-entendu que
l'État doit ou peut aider les établissements d’enseignement privés et estime
qu'il faudrait supprimer la dernière phrase du paragraphe.

45. M. RIEDEL rappelle que cette question, au demeurant très controversée, a
fait l’objet d’amples discussions au sein du groupe de travail chargé de la
rédaction de ce projet. Il juge le libellé original de ce paragraphe équilibré
et conforme aux dispositions des paragraphes 3 et 4 de l'article 13 du Pacte.
Supprimer la dernière phrase serait une régression par rapport au Pacte. 

46.   M. SADI souligne qu’il existe des établissements d’enseignement privés
religieux et des établissements d’enseignement privés non religieux. Or,
d’après le libellé actuel, les États seraient obligés pour ne pas être
soupçonnés de discrimination et au cas où ils souhaiteraient subventionner les
établissements non religieux, de subventionner également les établissements
religieux, ou l’inverse.  

47. M. CEVILLE estime que l’objet du débat n’est pas de dire que si un État
subventionne un type d’établissement d’enseignement privé il doit également
subventionner tous les autres mais au contraire que l’État ne saurait se
limiter à subventionner un seul type d'établissement d'enseignement privé.
La dernière phrase du paragraphe 71 établit clairement ce point. 

48. M. ANTAGANA juge logique que l’on n’impose pas aux États de
subventionner tous les établissements privés. Les États devraient pouvoir
choisir leurs critères de subvention, tels que le succès ou le mérite par
exemple. 
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49. M. TEXIER, appuyé par M. SMITH (UNESCO) propose de régler le problème en
supprimant la dernière phrase du paragraphe 71 d'origine. 

50. M. RIEDEL s’oppose à cette proposition. Par souci de clarté, il propose
de remplacer dans la dernière phrase les termes "sur une base non
discriminatoire" par "conformément à l'article 2.2 du Pacte".

51. M. HUNT fait observer qu’un État peut à l'évidence déterminer quel type
d’établissement d’enseignement privé il entend subventionner, mais que
l’objectif de la dernière phrase du paragraphe 71 est d’affirmer qu’il ne peut
fonder son choix sur les motifs de discrimination qu'interdit le Pacte.
Le dernier membre de phrase de la dernière phrase pourrait être remanié pour
se lire : "it must do so without discrimination on any of the prohibited
grounds" (il doit le faire sans introduire de discrimination fondée sur l'un
des motifs proscrits).
  
52. Cette proposition est retenue.

53. Le paragraphe 71 ainsi modifié est adopté.

Paragraphe 71 A

54. M. HUNT propose de placer la deuxième phrase au début du paragraphe.
La première phrase viendrait ensuite en seconde position et serait modifiée
comme suit : "The Committee especially affirms the importance of education in
eliminating Child Labour and the obligation set out in article 7 (2) of ILO
worst forms of Child Labour Convention (1999)" (Le Comité insiste en
particulier sur l'importance du rôle joué par l'éducation dans l'élimination
du travail des enfants ainsi que sur les obligations énumérées à l'article 7.2
de la Convention de l'OIT relative aux pires formes de travail des enfants
(1999)).

55. Le paragraphe 71 A ainsi modifié est adopté.

56. Les paragraphes 72-3 et 74 sont adoptés sans modification.

Paragraphes 75 et 76

57. M. HUNT dit que le groupe de travail propose d'ajouter au début du
paragraphe une nouvelle phrase se lisant comme suit : "When the normative
content of article 13 (Section I) is applied to the general and specific
obligations of state parties (Section II), a dynamic process is set in motion
which facilitates identification of violations of the right to education"
(Lorsque le contenu normatif de l'article 13 (Section I) s'applique aux
obligations générales et spécifiques des États parties (Section II), un
processus dynamique est alors enclenché, qui facilite l'identification des
violations du droit à l'éducation). Le Groupe de travail a en effet estimé
qu'il n'était pas opportun de dresser une liste détaillée des violations
possibles de ce droit. Ces violations seront recensées au fur et à mesure que
le Comité examinera les rapports des États parties. 

58. M. GRISSA considère qu'il y a "violation" lorsqu'il y a intention
délibérée d'enfreindre une disposition. C'est pourquoi il préférerait
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remplacer le mot "violations" par les mots "the failure to fulfill..."
(nonrespect des obligations). Par exemple, un État partie peut manquer à ses
obligations non pas délibérément mais parce qu'il ne dispose pas des
ressources nécessaires pour s'en acquitter. 

59. M. RIEDEL fait observer que les mots proposés par M. Grissa sont
utilisés dans la deuxième phrase du paragraphe 75. 

60. M. TEXIER précise qu'ils sont également utilisés de nombreuses fois au
paragraphe 76 où ne sont énumérés pratiquement que des actes volontaires.
En outre, il appartiendra au Comité, lorsqu'il examinera les rapports des
États parties, d'indiquer ce qui constitue une violation et ce qui constitue
un manquement moins grave.

61. Les paragraphes 75 et 76 sont adoptés.

Paragraphe 77

62. M. HUNT propose, au nom du groupe de travail, d'ajouter au paragraphe
une nouvelle avantdernière phrase qui se lirait comme suit : "The Committee
will examine the effects of the assistance provided by all actors other than
State Parties on the ability of States to fulfill their obligations under
article 13 of the Covenant" (Le Comité examinera les effets de l'assistance
fournie par tous les acteurs autres que les États parties sur la capacité des
États Parties à s'acquitter de leurs obligations en vertu de l'article 13
du Pacte).

63. M. GRISSA fait valoir que le Comité n'est pas habilité à évaluer ou
critiquer l'action d'organisations ou d'organismes qui ne sont pas parties
au Pacte.

64. M. ANTANOVICH craint lui aussi que le Comité n'outrepasse son mandat. À
son avis, le titre de la section III ("Obligations des acteurs autres que les
États Parties") devrait être modifié comme suit : "Recommandations aux acteurs
autres que les États Parties".

65. M. TEXIER rappelle que le Comité a déjà précisé dans d'autres
observations générales quelles étaient les obligations d'organisations
internationales telles que la Banque mondiale ou le FMI par exemple. Quelques
jours auparavant, il a adopté une déclaration dans laquelle il demande à l'OMC
de respecter les dispositions du Pacte. Le Comité doit donc rester cohérent et
continuer de rappeler aux institutions financières et commerciales
internationales qu'elles sont liées par la Charte internationale des droits de
l'homme. 

66. M. RIEDEL fait observer que l'article 22 du Pacte, qui traite des
mesures internationales propres à contribuer à la mise en oeuvre effective
du Pacte, est cité au début du paragraphe 77. Pour le reste, il partage
l'opinion exprimée par l'orateur précédent.

67. M. SMITH (UNESCO) pense lui aussi qu'il serait préférable de parler de
recommandations plutôt que d'obligations.



    E/C.12/1999/SR.49
    page 9

68. M. GRISSA constate qu'à la fin du paragraphe 72-3, il est déjà rappelé
aux États Parties qu'ils ont l'obligation de veiller à ce que leurs actions en
tant que membres des organisations internationales tiennent dûment compte du
droit à l'éducation.

69. M. HUNT propose de modifier la nouvelle phrase comme suit : "When
examining the reports of State Parties, the Committee will consider the
effects..." (Lorsqu'il examine les rapports présentés par les États parties,
le Comité examine les effets...).

70. Cette proposition est adoptée.

71. Le paragraphe 77 ainsi modifié est adopté.

72. Le projet d'observation générale sur l'article 13 du Pacte est adopté
tel qu'il a été modifié.

73. M. HUNT signale que trois questions restent en suspens : la question
soulevée par M. Antanovich, la proposition de M. Sadi concernant l'accès à
l'école en toute sécurité et la question de savoir s'il convient de parler de
"nondiscrimination" ou d'"égalité des chances".

74. La Présidente propose de confier au Groupe de travail le soin de régler
ces trois questions.

75. Il en est ainsi décidé.

76. La PRÉSIDENTE, s'exprimant au nom du Comité, remercie M. Hunt pour
l'énorme travail qu'il a accompli. Ses remerciements vont également aux
institutions spécialisées, notamment l'UNESCO et l'OIT, et aux ONG.

77. M. SMITH (UNESCO) remercie le Comité en général et M. Hunt en
particulier d'avoir tenu constamment l'UNESCO informée de ses travaux sur le
droit à l'éducation. Il assure le Comité que l'UNESCO donnera à l'observation
générale sur le droit à l'éducation toute la publicité qu'elle mérite.

La séance est levée à 17 h 40.




